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(54)  Dispositif  anti-mousse  pour  pulvérisateur,  en  particulier  agricole 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  pour  em- 
pêcher  la  formation  de  mousse  dans  le  réservoir  princi- 
pal  d'un  pulvérisateur,  en  particulier  agricole. 

Le  retour  du  liquide  dans  le  réservoir  principal  (1) 

s'effectue  par  un  dispositif  (11)  qui  comporte  un  grand 
nombre  de  petits  orifices  (12)  distincts  qui  ramènent  le 
liquide  en  excès  dans  le  réservoir  principal  à  une  faible 
pression  et  sous  la  forme  d'une  multitude  de  jets  de  fai- 
ble  vitesse. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  an- 
ti-mousse  pour  pulvérisateur,  notamment  agricole. 

On  sait  que  l'on  est  amené  à  traiter  les  cultures  en  s 
pulvérisant  sur  le  sol  ou  sur  les  végétaux  des  liquides 
de  natures  diverses  sous  forme  de  brouillard  ou  de  fines 
gouttelettes. 

Les  dispositifs  de  pulvérisation  de  types  connus 
comportent  généralement  une  cuve  de  laquelle  on  pré-  10 
lève  le  liquide  à  pulvériser  pour  l'envoyer  sous  une  pres- 
sion  dans  des  canalisations  qui  aboutissent  à  des  buses 
de  pulvérisation. 

Généralement,  afin  d'assurer  une  pression  suffi- 
sante  au  niveau  des  buses  de  pulvérisation  on  utilise  15 
une  pompe  qui  possède  un  débit  qui  est  largement  su- 
périeur  au  débit  des  buses  de  pulvérisation,  le  liquide 
en  excès  étant  recyclé  dans  le  réservoir  principal  de  li- 
quide  par  l'intermédiaire  d'une  soupape  tarée  en  fonc- 
tion  de  la  pression  à  laquelle  on  désire  effectuer  la  pul-  20 
vérisation. 

On  connait  notamment  par  le  brevet  US-A-3  784 
100  un  dispositif  de  pulvérisation  dans  lequel  le  liquide 
en  excès  est  ramené  dans  le  réservoir  au  moyen  d'une 
rampe  immergée  placée  dans  le  fond  du  réservoir  et  25 
pourvue  d'orifices  dirigés  vers  le  haut,  pour  créer  des 
jets  de  vitesse  élevée  tendant  à  homogénéiser  le  liqui- 
de. 

On  connait  également  par  la  demande  de  brevet 
européen  EP-A-0  405  244  un  dispositif  de  pulvérisation  30 
similaire. 

Dans  un  certain  nombre  de  cas,  le  liquide  ainsi  ra- 
mené  au  réservoir  principal  a  une  propension  marquée 
à  former  de  la  mousse  qui  s'y  accumule  ce  qui  constitue 
une  gêne  importante  lorsqu'il  est  nécessaire  de  remplir  35 
a  nouveau  le  réservoir. 

La  présente  invention  vise  à  supprimer  cet  incon- 
vénient. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour 
empêcher  la  formation  de  mousse  dans  le  réservoir  40 
principal  d'un  pulvérisateur,  en  particulier  agricole,  qui 
est  caractérisé  par  le  fait  que  le  retour  du  liquide  dans 
le  réservoir  principal  s'effectue  par  un  dispositif  qui  com- 
porte  un  grand  nombre  de  petits  orifices  distincts  qui  font 
tomber  le  liquide  en  excès  dans  le  réservoir  principal  à  45 
une  faible  pression  et  sous  la  forme  d'une  multitude  de 
jets  à  faible  vitesse. 

Cette  multitude  de  jets  peut  être  obtenue,  soit  à 
l'aide  d'un  ou  plusieurs  distributeurs  du  genre  pomme 
d'arrosoir  qui  comportent  un  grand  nombre  de  petits  ori-  so 
fices  sur  une  surface  importante,  soit  sous  la  forme  de 
rampes  qui  comportent  un  grand  nombre  de  petits  ori- 
fices  disposés  en  ligne  en  étant  éventuellement  regrou- 
pés  à  plusieurs  de  loin  en  loin. 

Dans  une  variante,  il  est  possible  de  réaliser  à  la  55 
partie  supérieure  du  réservoir  une  chambre  dont  la  paroi 
inférieure  comporte  un  grand  nombre  de  petits  orifices 
et  dans  laquelle  le  liquide  recyclé  est  envoyé  de  manière 

à  ce  qu'il  tombe  dans  le  réservoir  principal  sous  la  forme 
d'une  pluie  fine. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  nécessaire  que 
la  section  totale  des  petits  orifices  soit  suffisante  pour 
que  les  jets  du  liquide  refluant  dans  le  réservoir  principal 
s'effectuent  à  faible  vitesse. 

On  constate  que,  grâce  à  l'invention,  le  recyclage 
du  liquide  dans  le  réservoir  principal  s'effectue  sans 
aucune  formation  notable  de  mousse,  ce  qui  permet 
d'avoir  en  permanence  une  bonne  visibilité  du  contenu 
du  réservoir  et  de  permettre  son  remplissage  sans  être 
gêné  par  la  mousse  qui  se  forme  avec  les  dispositifs 
connus. 

Dans  le  cas  où  l'on  utilise  le  recyclage  du  liquide  en 
excès  pour  brasser  le  liquide  qui  se  trouve  dans  la  cuve 
pour  qu'il  garde  son  homogénéité,  il  convient  selon  l'in- 
vention  de  diviser  le  liquide  recyclé  en  deux  flux,  l'un 
étant  envoyé  dans  la  cuve  principale  pour  l'homogénéi- 
sation,  tandis  que  l'autre  est  envoyé  dans  le  dispositif 
anti-mousse  selon  l'invention. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention, 
on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustration  et  sans 
aucun  caractère  limitatif  un  mode  de  réalisation  pris 
comme  exemple  et  représenté  sur  le  dessin  dont  la  fi- 
gure  unique  représente  une  vue  schématique  d'un  dis- 
positif  de  pulvérisation  agricole  selon  l'invention. 

On  voit  sur  la  figure  unique  le  réservoir  principal  1 
contenant  le  liquide  de  pulvérisation  2.  On  a  schémati- 
quement  représenté  par  un  trait  interrompu  3  un  train 
de  roulement  qui  supporte  le  réservoir  1  . 

A  la  partie  inférieure  du  réservoir  1,  se  trouve  une 
pompe  4  envoyant  sous  pression  dans  la  canalisation 
5  le  liquide  de  pulvérisation  qui  aboutit  dans  une  rampe 
6  disposée  perpendiculairement  au  plan  de  figure,  cette 
rampe  6  comporte  une  pluralité  de  buses  qui  envoient 
des  jets  7  de  fines  gouttelettes  en  direction  des  végé- 
taux  8  qui  sont  disposés  sur  le  sol. 

La  canalisation  9  renvoie  vers  le  réservoir  principal 
2  l'excès  de  liquide  qui  n'est  pas  distribué  par  les  buses 
de  pulvérisation  6. 

La  pression  de  pulvérisation  est  déterminée  par  un 
clapet  de  refoulement  10  convenable  taré  pour  ne 
s'ouvrir  que  lorsque  la  pression  dans  la  canalisation  5 
dépasse  la  valeur  voulue. 

On  a  schématiquement  représenté  à  l'intérieur  du 
réservoir  1,  une  rampe  11,  munie  d'orifices  12  dirigés 
vers  le  bas  et  situés  au  dessus  du  niveau  du  liquide  dans 
le  réservoir  1,  qui  font  que  le  liquide  qui  reflue  dans  le 
réservoir  1  y  tombe  sans  pression  et  sans  vitesse  nota- 
bles  sous  la  forme  d'une  pluie  fine,  ce  qui  évite  la  for- 
mation  de  mousse  à  l'intérieur  du  réservoir. 

Dans  une  variante,  on  peut  remplacer  la  rampe  11 
par  une  pluralité  de  pommes  d'arrosoirs  qui  comportent 
sur  une  surface  relativement  importante  un  grand  nom- 
bre  de  petits  orifices  de  manière  à  pulvériser  le  liquide 
qui  reflue  sans  lui  donner  une  pression  et  une  vitesse 
importante. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui  a 
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été  décrit  ci-dessus  ne  présente  aucun  caractère  limi- 
tatif  et  qu'il  pourra  recevoir  toutes  modifications  désira- 
bles  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

En  particulier,  il  est  clair  que  le  mode  de  réalisation 
qui  a  été  représenté  sur  le  dessin  est  purement  sché-  s 
matique  et  que  les  divers  organes  peuvent  être  réalisés 
sous  les  formes  et  dans  des  positions  différentes. 

Revendications  10 

1.  Dispositif  pour  empêcher  la  formation  de  mousse 
dans  le  réservoir  principal  d'un  pulvérisateur,  en 
particulier  agricole,  caractérisé  par  le  fait  que  le  re- 
tour  du  liquide  dans  le  réservoir  principal  (1  )  s'effec-  15 
tue  par  un  dispositif  (11)  qui  comporte  un  grand 
nombre  de  petits  orifices  (12)  distincts  qui  ramènent 
le  liquide  en  excès  dans  le  réservoir  principal  à  une 
faible  pression  et  sous  la  forme  d'une  multitude  de 
jets  de  faible  vitesse.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par 
le  fait  que  lesdits  orifices  sont  agencés  de  telle  sorte 
que  le  liquide  qui  reflue  tombe  sans  pression  et 
sans  vitesse  notable  sous  la  forme  d'une  pluie  fine  25 
dans  le  réservoir. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  liquide  en  excès  est  ramené  dans 
le  réservoir  principal  (1)  par  au  moins  une  rampe  30 
qui  comporte  un  grand  nombre  de  petits  orifices 
(12)  disposés  en  ligne  ou  qui  sont  éventuellement 
regroupés  à  plusieurs  de  loin  en  loin. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  35 
par  le  fait  que  le  liquide  en  excès  est  ramené  dans 
le  réservoir  principal  (1)  par  l'intermédiaire  d'au 
moins  un  distributeur  du  type  pomme  d'arrosoir  qui 
comporte  un  grand  nombre  de  petits  orifices  sur 
une  surface  importante.  40 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  liquide  est  ramené  dans  le  réservoir 
principal  (1)  par  l'intermédiaire  d'une  chambre  pla- 
cée  à  la  partie  supérieure  du  réservoir  et  compor-  45 
tant  dans  sa  paroi  inférieure  un  grand  nombre  de 
petits  orifices. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'une  partie  seu-  so 
lement  du  liquide  recyclé  est  envoyée  dans  le  dis- 
positif  anti-mousse,  le  reste  étant  utilisé  pour  homo- 
généiser  le  liquide  contenu  dans  le  réservoir  princi- 
pal. 

55 
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